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TGV Nord
Question écrite n° 6348

Texte de la question

M. Alain Poyart attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les graves
consequences que risque d'entrainer pour l'arrondissement d'Avesnes-sur-Helpe la mise en service en 1996 du
TGV en direction de Bruxelles et d'Amsterdam via Lille. En effet, lesdites liaisons sont actuellement assurees via
Aulnoye-Aymeries et Maubeuge par des trains « classiques » s'arretant dans ces gares, ce qui assure de tres
bonnes opportunites de liaisons ferroviaires vers Paris pour les habitants de l'arrondissement d'Avesnes-sur-
Helpe. Ceux-ci craignent donc de voir supprimer ces opportunites en 1996, ce qui renforcerait l'isolement de cet
arrondissement qui souffre deja de structures routieres obsoletes. Aussi, il lui demande de lui preciser les
intentions du Gouvernement dans ce domaine.

Texte de la réponse

Aulnoye et Maubeuge et par consequent Avesnes-sur-Helpe beneficient en plus de leur desserte specifique
d'arrets de trains assurant les liaisons avec Bruxelles et Amsterdam. Une enquete vient d'etre menee par la
SNCF pour connaitre les besoins de la population empruntant ces liaisons afin d'etablir une nouvelle grille de
desserte a l'horizon de la mise en service du TGV vers le Nord de l'Europe. C'est dans cet esprit qu'un groupe
de travail comprenant le Conseil regional de Nord - Pas-de-Calais et celui de la Picardie, la SNCF et le syndicat
du Bassin de la Sambre a ete mis en place afin d'etudier les resultats de cette enquete. Ceci permettra de definir
de premieres orientations pour une recomposition de l'offre ferroviaire dans l'arrondissement d'Avesnes-sur-
Helpe et plus genralement dans la region du Nord - Pas-de-Calais. La SNCF presentera alors aux elus
regionaux le projet de grille de desserte du TGV Nord Europe vers Bruxelles et Amsterdam et les repercussions
qu'il entrainera sur les dessertes classiques du Nord de la France pour parvenir, apres une large concertation, a
une grille definitive repondant au mieux aux besoins des populations concernees.
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